
CONSEIL MUNICIPAL DE LILLE

REUNION EXTRAORDINAIRE

S é a n c e  d u  J e u d i  3 1  D é c e m b r e  1 H 7 4

PROCÈS-VERBAL

SOM M AIRE : R év is io n  d es  l i s te s  é le c to ra le s  , nomination des délégués. — C om p tab ilité  ,
régularisation.— C aisse  de r e tr a ite s , pension des sieurs Derégnaucourt, Daleux et Bascour 
— L o g em en ts  in sa lu b res , rapports de la Commission d’assainissement.

L’an mil huit cent soixante-quatorze, le Jeudi tren te-et-un  D écem bre, à 
onze heures du matin, eu l ’H ôtei-de-V ille , le Conseil m unicipal de Lille, 

dûm ent autorisé et convoqué, s ’est réuni en séance extraordinaire.

P résen ts  :

M. CATEL-BÉGHIN , Maire , Président.

MM. A l h a n t  , B o n n ie r  , B ou ch ée  , B ra ssa u t  , Ch a r l e s  , Co r è n w in d e r  , D ec r o ix  , 
J . - B 1” D e s b o n n e t s , G-a v e l l e , L a u r e n g e , L e m a it r e , Ma r y , M e u n ie r , R ig a ü t , S c h n e id e r -  
B ou ch ez , S o in s , V e r l y , W a h l - S é e

et M. M e u r e in , Secrétaire .

A bsen ts :

MM. B a c q u et , Ca s t e l a in , Co u r m o n t , Cr é p y , D e l é c a il l e , E d . D esb o n n e t s , D e v a ü x , 
Jules D ü t il l e u l , P re L e g r a n d , M a r ia g e , M a s u r e , Mo r is s o n , Ol i v i e r , S t ié v e n a r t , 
Gve TESTELiNet W e r q u in , qui s’excusent de ne pouvoir assister à la séance.
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N o m in a tio n  
d es d é lé g u é s  

p our  
la  r é v is io n  

d e s  l i s t e s  élec- 
ra les .

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le  M aire fait au Conseil le rapport su ivant :

« Messieurs,

« Une circulaire préfectorale convoque les Conseils m unicipaux du 28 au 31 de ce mois, à 
l'effet de choisir :

« I o Un délégué par section électorale, pour faire partie de la  Commission chargée des 
opérations prélim inaires de la révision des listes électorales municipales ;

« 2° Deux autres délégués, également par section .électorale, qui seront adjoints aux  
membres de cette Commission pour le jugem ent des réclam ations ;

« 3° Des délégués pour composer la  Commission chargée du jugem ent des réclam ations 
liste qui en m atière d’inscription sur la liste politique. Deux membres suffisent pour cette 
n ’est pas fractionnée par neuf section.

« La ville de Lille étant divisée en neuf sections électorales municipales, nous vous prions, 
Messieurs, de désigner trois délégués par section pour faire partie de ces Commissions. »

Le Conseil

D élègue pour faire partie des Comm issions chargées de la  révision des listes  
électorales m unicipales, dans les neuf sections de la V ille, savoir :

l re se c t io n  :

MM. Testelin,

Delécaille,
W ahl-Sée.

2me se c t io n  :

MM. Soins,

Bacquet,
Charles.

3 me se c t io n  :

MM. S tiév en a rt,

Bonnier,
Alhant.
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4me se c t io n  :

MM. O l iv ie r ,

G a v e l l e ,
D e v a ü x .

5me se c t io n  :

MM. Jules D u t il l e u l ,

J .-B . De s b o n n e t s ,
Ga s t e l a in .

6me sec tio n  :

MM . B o u c h é e ,

M e u n ie r ,
M a r y .

7 me sec tio n  :

MM. R ig a u t ,

E d . D e s b o n n e t s ,

Co r e n w in d e r .

8me sec tio n  :

MM. M a r ia g e ,

S c iin e id e r - B ou ch ez .
M a s u r e .

9 me se c t io n  :

M M . L e m a it r e ,

D e c r o ix ,
L a u r e n g e .

De plus, il délègue MM. T e s t e l i n  et J. -B.  D e s b o n n e t s  pour faire partie de 

la Commission chargée de statuer sur les réclam ations en matière d’inscription  

sur les listes politiques.
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- « M e s s ie u r s ,

C om p tab ilité . « Pour obtenir paiement des sommes dues à  la Ville par le sieur V a n  R e k e m , pour frais 
—  de poursuites, cautionnem ent et redevance, en raison de son entreprise de l ’enlèvement des

R ég u - boues dans une partie de la Ville, le Receveur municipal a  fait opposition sur les deniers
la r isa tio n . provenant d’une vente mobilière faite le 29 Avril 1874, en suite de saisie pratiquée sur ce

débiteur par le sieur V a n  H u f f e l , son créancier.
« En conséquence de cette opposition, le Com m issaire-Priseur a versé en tre  les m ains du 

Receveur m unicipal une somme de 316 fr. 46 c., mais elle provenait d’une autre vente faite, 
sur nouvelle saisie, le 6 Mai 1874, laquelle n ’était point frappée de l’opposition.

« Aujourd’hui, le sieur V an H u f f e l , créancier saisissant, réclame, à titre  transactionnel, 
la  restitution de la somme de 200 francs sur celle payée à la Ville par suite d’une e rreu r 
évidente.

« Cette réclam ation étant fondée, nous vous demandons, Messieurs, d 'ouvrir, par addition 
au budget de 1874, une crédit de pareille somme de 200 francs, pour le rem boursem ent dont 
il s’agit. »

M. l e  M a i r e  fait l ’exposé ci-après :

L e C o n s e i l ,

R e c o n n a is s a n t la  ju s te s s e  de  la  ré c la m a tio n  p ré s e n té e  p a r  le  s ie u r  Van H u f f e l ,  

V ote  u n  c ré d it  de 2 0 0  f ra n c s  p o u r  re m b o u rs e r  la  so m m e in d u e m e n t p e rç u e  

p a r  la  V ille .

M . le Maire s ’e x p r im e  e n s u ite  en  ces  te rm e s

« M e s s ie u r s ,

C aisse « Les sieurs D e r é g n a u c o u r t  (Edouard-Joseph), Sous-Inspecteur des Sergents de Ville ;
de re tra ite s , d a l e u x  (Eloi-Auguste), et B a s c o u r  (Désiré), Brigadiers, ont accompli, et au-delà, le temps 

— A de service nécessaire pour la  retraite à  laquelle nous vous proposons de les admettre, leur
R è g le m e n t , A .

de la  p en sio n  ®*at saute et leurs infirmités les empêchant de continuer leur service.
de « D e r é g n a u c o u r t , entré ¿lans la police le 15 M ars 1848, compte au  31 décembre 1874,

tro is  em p lo y és  26 ans, 9 mois et 15 jours de services non interrom pus. Son traitem ent moyen est de
de la  po lice . francs depuis plus de 3 ans.

« A la  même époque, D a l e u x , nommé Sergent de Ville le 12 Ju in  1847, a 27 ans, 6 mois
et 19 jours de services effectifs, e t Ba sco u r , qui est entré en fonctions le  13 Décembre 1847,
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justifie de 27 ans et 18 jours de présence. Ils ont eu tous les deux un traitem ent de 
1,400 francs pendant les 3 dernières années d’exercice.

« De sorte que la pension de re tra ite  de ces trois Agents doit être calculée.comme suit :

« 1° P our D er é g n a u c o u t ,

« Moitié du traitem ent m oyen................................................................................... 750 fr. »»
« 1/40° dudit traitem ent pour une année en sus...................................................  37 50
« P ro ra ta  pour 9 mois 1/2......................................................................................... 29 68

« T otal . . . .  817 fr. 18

« 2° Pour Daleux ,

« Moitié du traitem ent m o y e n .............................................................................  700 fr. »»
« 2/40's dudit traitem ent pour 2 années en s u s ..................................................  70 »»
« P ro ra ta  pour 6 mois et 19 j o u r s ......................................................................  19 32

« T o t a l ....................  789 fr. 32

« 3° Pour Bascour,

« Moitié du traitem ent m oyen.........................
« 2/40's dudit traitem ent pour 2 années en sus 
« P ro ra ta  pour 18 j o u r s ................................

« T otal . . . .  771 fr.65

« Nous vous proposons en conséquence, M essieurs, de rég ler les pensions annuelles et 
viagères à  serv ir sur la  Caisse de retraites des fonctionnaires et employés rétribués p ar
la Ville :

1
« 1° Au Sous-Inspecteur Derégnaucourt , à .............. 817 fr. 18
« 2° Au B rigadier Daleox , à ........................................................  789 32
« 3° Au id. B ascour, à ..................................................  771 65 »

M. le  Ma ir e  fait connaître qu’il a reçu  des lettres des sieurs Derégnaucourt et B ascour, 
sollicitant, outre leur pension de re tra ite , une gratification égale à  une année de traitem ent. 
Il ajoute que leur position, ainsi que celle du sieur Da leu x , lui paraissent très dignes 
d’intérêt et qu’il verra  avec plaisir le Conseil leur accorder une indemnité pour reconnaître 
leurs bons services.

M. R igaut  fait rem arquer que les questions de liquidation de retraites se présentent bien 
souvent devant le Conseil; il crain t qu’elles ne deviennent une charge pour la caisse muni
cipale. Il voudrait savoir comment fonctionne la caisse de retraites et connaître sa 
situation.

M. le  Ma ire  répond que la Commission du budget s’est fait récemment présenter cette 
situation ; que la caisse de retraites ne s’alimente que des retenues opérées sur les traite
ments et que les deniers municipaux dem eurent étrangers à son fonctionnement. Dès lo rs,

700 fr. »» 
70 »»

1 65
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ajoute ce M agistrat, elle constitue un avantage très réel pour la Ville qui n 'a  pas à in ter
venir dans le paiement des pensions. C’est une raison de plus, aussi, pour qu’elle se m ontre 
généreuse envers ses serviteurs, quand ils quittent leurs fonctions.

M . Me u r e in  dit qu’en raison de ses relations avec le personnel- de la  police, il a pu 
apprécier le zèle et l’intelligence des sieurs D e r é g n a u c o ü r t , B ascour et D a l e u x . Il est 
heureux  de pouvoir affirmer les services rendus par ces trois employés qui, pendant leur 
longue carrière, ont poursuivi sans relâche les malfaiteurs, ces ennemis de toutes les 
sociétés. Ces vieux serviteurs, tous trois honorables, n ’ont pu réussir encore à  trouver une 
au tre  occupation qui atténue la perte de leur traitem ent. En présence de la  crise qui sévit 
sur l ’industrie, ils vont se trouver aux  prises avec les plus grandes difficultés. La Ville, 
dit l’honorable membre, a l’habitude de voter une année de gratification à  ceux de ses 
chefs de service qui se retirent. Il lui paraît équitable d’étendre la m esure aux  employés 
subalternes quand, d’ailleurs, leurs services le justifient. La faiblesse de leurs traitem ents,
l’absorption complète de leur temps- par les devoirs de leu r emploi, ne peuvent leur
perm ettre, pendant leur activité, de se m énager des ressources pour la vieillesse. Le Conseil 
fera certainem ent acte de justice en leur votant une année de gratification.

M. J.-B . De sb o n n e t s  appuie énergiquem ent la  proposition de M. M e u r e in  , et fait 
rem arquer que les serviteurs de la  Ville y  trouveront un véritable encouragement.

M. l e  M a ir e  se réjouit de trouver le Conseil dans ces dispositions ; il désire toutefois que 
sa résolution ne forme pas précédent, et qu’il soit bien spécifié qu’elle n’est prise qu'en
raison des services rendus par ceux qui en sont l’objet.
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La question étant m ise aux vo ix ,

L e  C o n s e il

R ègle les pensions de retraite des sieurs :

D e r é g n a u c o ü r t ,  à .................................................................817  fr. 18

D a l e u x ,  à .................................................................................7 89  32

Bascour, à ............................................................................ 77 1 65

Et vote en leur faveur une gratification égale à une année de traitem ent, 

soit pour les sieurs :

D e r é g n a u c o ü r t    1 ,5 0 0  fr
D a l e u x ......................................................................................1 , 400
B a s c o u r ..................................................................................... 1 , 400

» » 

» D

» »

Il ouvre, par conséquent, un crédit de 4 , 3 0 0  francs au budget de 1 874,  

pour couvrir cette dépense.

\



— 489 —

« M e s s ie u r s ,

L o g em en ts  in -  « Nous avons l’honneur de vous soum ettre 69 rapports de la Commission des logements
sa lu b res , insalubres. Notifiés aux  intéressés et déposés à  la Mairie pendant un mois, conformément

—  à l'article 4 de la  loi du 13 avril 1850, ils n ’ont donné lieu à  aucune observation ni
H o m o lo g a tio n  Toutes leurs prescriptions sont d’ailleurs conformes à  l’esprit comme à la

d e ra p p o rts  , ,
de le ttre  de la loi précitée, ainsi qu’a la  jurisprudence qui en resuite. » 

la  C om m ission  « Nous vous proposons en conséquence., Messieurs, de les homologuer. »

L e Co n seil ,

Vu 69 rapports de la Commission d ’assainissem ent des logem ents insalubres 

portant les num éros transcrits au tableau ci-d essou s et datés des 10 août, 

24 septembre, 22 et 29 octobre 1874;
Considérant que, déposés selon le vœ u  de la loi au Secrétariat de la Mairie, 

pendant un  mois, après avis aux propriétaires intéressés, ces rapports iro n t  

donné lieu  à aucune observation,
H om ologue dans leur entier les conclusions desdits rapports, dont le détail 

su it et dit que les travaux d’assainissem ent qui y  sont indiqués seront exécutés  

dans un délai de 30  jours.

M. l e  Maire e x p o s e  ce qui s u i t :

N°s
des

{APPORTS

LOGEMENTS VISITÉ 

RUES

3

Nos

NOMS d e s  PROPRIÉTAIRES 
ou des

M A N D A T A I R E S .

D O M IC ILE.
CONCLUSIONS

d e là
COMMISSION.

3,888 Rue de la Halloterie. 1 bis BOULEAU-HAZARD. A Lacken (Belgique). Traïaui d’assainissement.

3,907 id. 22 CUVELIER. Rue des Morts, 9. Id.

3,938 Rue d'Aboukir, 13,13,17 et cour SENELAR, rentier. Rue du Chaufour, 20. Id.

3,939 Cour Juliers, rue d’Aboukir. »» id. id . Id.

3,963 Rue du Marché. 106 les hériters de M. DESANTE. A Calais. Id.

3,961 Rue d'Aboukir. 9 PICAVEZ, charpentier. Rue du Marché, 18. Id.

3,988 Boulevard de l’Usine. »» BOURGEOIS, employé. Y demeurant. Id.

3,969 id. »» Mme DUQUESNE. A La Madeleine-lez-Lille. Id.

3,970 id. »» id. id. Id.

3,971 id. »» id. id . Id.

3,972 id. »» id. id . Id.

3,973 id.' »» id. id. Id.

3,97i id. »» id. id. Id.
LOIR, Rolland. En Belgique. Id.

3,973 id. »» DEFONTAINE, mandataire. Rue Nationale, 104. Id.

3,976 ' id. »» DEWAS-BLANPAIN. R ueï’aub.-d.e-Tournai, 21, 23 Id.

13
c-

rapports.
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Nos
dés

BJPPORTS

LOGEMENTS VISITÉS. NOMS des PROPRIÉTAIRES 
ou des 

M ANDATAIRES.
D O MI C I L E .

CONCLUSIONS 
de la

COMMISSIONEUES | N os

13
3,977

rapports.
Boulevard de l’Usine. »» DEWAS-BLANPAIN. Rue Faub.-de-Tournai, 21,23 Travaoi d'assainissement.

3,980 id. »» COMPAGNIE DE FIVES. Lille. Id.
3,981 Rue de l’Eglise. 2 FOST1ER, Jules. Y demeurant. Id.

3,982
id. 4 ,6 id . id. Id.

Rue du Commerce. 5 V™ BARGE, Mde-d’étoffes. Rue Faub.-de-Tournai, 68. Id.
3,983 id. 3 bis. id . id. Id.
3,984 id. 3 DEMAESNIÈRE. Rue du Long-Pot, 189. Id.
3,985 id. 1 FLORENT, cabaretier. Chemin de Valenciennes. Id.
3,986 id . 2 V™ MEURICE. Place Montébello. Id.
3,987 id. 4 id. id. Id.
3,988 id. 6 id. id. Id.
3,989 id. 8 id. id. Id.
3,990 id . 10 id. id. Id.
3,991 id . 12 id . id. Id.
3,992 id . 14 id . id. Id.
3,993 id . 16 id. id. Id.
3,99 i id. 18 id. id. Id.
3,995 id. 20 id . id. Id.
3,996 id. 22 id . id. Id.
3,997 id. 34 DESTAILLEURS, Md de ch. Place Montébello, 2. Id.
3,998 id. 36 id. id. Id.
3,999 id. 38 id. id. Id.
4,000 id. 40 id. id. Id.
4,001 id. 42,44 id. id. Id.
1,003 Rue de l’Hospice. 52 CHEVALIER-CAPIER. Y demeurant. Id.

id. 197 WILLE, cabaretier. id. Id.
4,004 et rue du Long-Pot. 199 id. id. Id.
4,005 id. 195 DUPONCHELLE, Alexandre id. Id.
4,006 id. 193 ■ V « MEURICE. Place Montébello. Id.
4,007 id. 191 id. id. Id.
4,008 id. 189 FLORENT, cabaretier. Chemin de Valenciennes. Id.
4,009 id. 181 GUERIN, brasseur. Saint-André-lez-Lille. Id.
4,010 d. 201 DEDOIT , cabaretier. Rue de Bruxelles. Id.
4,011 id . 227, 229 231 LIEVENS, employé. Y demeurant. Id.

4,012
id . 233 MONTAIGNE. id. Id.

• et rue Collptte. 1 DESTOMBES, banquier. Rue de Douai, 87. Id.
4,013 Rue du Long-Pot. 235 DECOMBLE, charcutier. Y demeurant. Id.
4,014 Rue Collette. 3 MANISBRECQ , boulanger. id. Id.
4,015 id. 5,7,9 JANNIN, propriétaire. Rue Collette, 7. Id.
4,016 id. 11,13 LEGRAND, boulanger- Rue de Paris, 228. Id.
4,017 id. 15 id. id. Id.
4,018 id. 17,19 id. id. Id.
4,019 id . 21 PREVOST, Adrien. Y demeurant. Id.
4,020 id. 23 ANDRIES, Sylvestre. A Mons-en-Barœul. Id.
4,021 id . 10, 8 VANDENBERHE, rentier. Rue Nationale, 153. Id.
4,022 id. 6 id. id. Id.

id . 42 Id. id. Id.
4,023 et rue Vandenberghe. 2 FACQ, cabaretier. Rue du Long-Pot, 237. Id.

59 rapports.
»
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Nos

des
RAPPORTS

LOGEM ENTS V ISITÉ 

RUES

S

n o s

NOMS desP R O P R IÉ T A IR E S  
o u  des 

M A N D A T A I R E S .

D O M I C I L E
CONCLUSIONS 

de la
COMMISSION

59 rap p o rts .
4,024 R u e  d u  L o n g -P o t. 237 FACQ, cab a re tie r . Y d em eu ran t. Tratani d’assainissemenl.
4,025 id . 239 Vïe DEVULDER c a b a re tiè re R ue des S a rraz in s , 8. Id .
4,026 id . 241 MOREAU. R u e  d u  L o n g -P o t, 243. Id.
4,027 id . 243 id. Y  d em eu ran t. Id.

id . 245 j
8,028 R u e  d ’O ran. 1 à  11 VANDENBERGHE, re n tie r . R u e  N atio n a le , 153. Id .

R u e  V a n d e n b e rg lie . G à  14'
4,029 id . 4 Vv» D EV U LD ER, cabaretiè™ R ue des S arraz in s , 8. Id .

id . l à  15
4,030 R u e  d’O ran . 11 VANDENBERGHE, r e n tie r . R ue N atio n a le , 153. Id.

Cour V an d en b e rg h e . l à  11
4,031 R u e  d u  L o n g -P o t. 249,251 G RO LEZ-D U RIEZ. B oulevard  d ’I ta lie , 35. Id.
4,032 id . 253 id . id. Id .
4,033 id. 255 Vvc S ophie  LECH EF. R ue de  T o u rn a i, 126. Id.

69 rap p o rts .

L a sé a n c e  e s t  le v é e .

C E R T IFIÉ  :

Le Maire de Lille , 

C A T E L - B E G H I N


